
Résidence Jeunes du Gros Chêne 
 

75 rue de la Gare 
61100 Flers 

 

Tél : 02.33.14.35.20 
 

E.mail : fjt@flers-agglo.fr 
Site : www.flers-agglo.fr 

 

******* 
 

Horaires d’ouverture 
du lundi au vendredi  

9 h - 18 h 
 
 

Tous les logements permettent l’ouverture des droits 
APL dès le 1

er
 mois (d’autres aides sont  

mobilisables : voir avec l’équipe d’animation) 
 

La redevance comprend le loyer, les charges (eau, 
chauffage, électricité…) et l’accès aux services. Elle 
est payable à terme échu. 

La résidence propose 68 logements  

Type de 

logement 
Equipements 

Rede-

vance 

Petit T1 
(<12 m²) 

Lit + chevet 

Bureau + chaise 

Bloc sanitaire (lavabo, douche, 

WC) 

Réfrigérateur 

294 € 

Grand T1 
(de 13 à 20 m²) 

Lit + chevet 

Bureau + chaise 

Bloc sanitaire (lavabo, douche, 

WC) 

Réfrigérateur 

314 € 

T1’ 
(+ de  21 m²) 

 

Pour 1 ou 2  

personnes 

2 lits + 2 chevets 

2 bureaux + 2 chaises 

Bloc sanitaire (lavabo, douche, 

WC) 

Kitchenette équipée  

405 € 

T1’ 
(+ de  21 m²) 

Lit + chevet 

Bureau + chaise 

Bloc sanitaire (lavabo, douche, 

WC) 

Kitchenette équipée 

Accessibilité personnes à mobi-

lité réduite 

405 € 

Résidence  
 

JEUNES DU GROS 
CHENE 

Une solution pour l’hébergement 
des jeunes en Pays de Flers 

INFOS PRATIQUES 

    TARIFS 
   D’HEBERGEMENT 



Tous nos logements sont équipés d’un accès  
Wifi, d’une prise TV et d’une salle de bain. 

La résidence, c’est aussi une équipe qui peut : 
 

vous accompagner dans vos démarches  
administratives,  

 
vous aider pour une recherche de logement via 
son service information logement jeunes, 

 
 

vous sensibiliser à la prévention... 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Copie d’une pièce d’identité (carte d’identité  
nationale, carte de séjour, passeport...). 

 

 Copie du dernier avis d’imposition (ou de non- 
imposition) si une déclaration a été établie. 

 

 Copie des documents attestant de la situation 
professionnelle (contrat de travail, convention de 
stage, contrat d’apprentissage, carte Pôle  
Emploi) ou scolaire (certificat de scolarité ou 
carte d’étudiant). 

 

 Relevé d’identité bancaire ou postal. 
 

 Attestation de sécurité sociale. 
 

 Attestation d’assurance responsabilité civile. 
 

 Autorisation parentale (pour les mineurs). 

 
 
 
 

 
 

L’admission des nouveaux résidents est soumise à 
une procédure déclinée en trois étapes :  

 
Constitution d’un dossier de demande 
d’admission (dossier à retirer sur place ou 
par demande téléphonique ou électronique)  
 
Instruction de la demande par une commission  
d’admission (en cas de refus motivé, le 
Service Info Logement pourra proposer une 
orientation vers d’autres partenaires)  
 
Entretien d’entrée, avec prise de connais-
sance du règlement intérieur de la structure, du 
contrat de séjour et état des lieux du logement.  

 

Services payants facultatifs 
 

Lave-linge 2,50 € 
Sèche-linge 1,50 € 
Accès Wifi 6 € par mois 
Passager visiteur  2,50 € par jour 

La résidence propose une gamme de services :  
 télévision 
 cuisine 
 laverie 
 parking 
 billard, ping-pong, baby-foot 

 

La Résidence Jeunes du Gros Chêne est un éta-
blissement géré par Flers Agglo.  
Sa mission est l’accueil et l’hébergement des 
jeunes de 16 à 30 ans en situation d’emploi, de 
stage, d’apprentissage, de formation, d’études…  
Les personnes sont accueillies seules, en couple 
ou en colocation. 

Bowling Week-end Inter-FJT 

Soirée kenyane 

Tournoi de France à Caen 

Jeux autour de l’équilibre  
alimentaire 

Sortie Mont-Saint-Michel 

Comment  
obtenir un  
logement ? 

Pièces à fournir 
 

(avant l’entrée dans les lieux) 

Sortie Saint-Malo 

Visite Grand aquarium 

Soirée au Forum 


